
       
 

 

FLASH  FEVRIER  2020 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

La prochaine réunion de Conseil Municipal se déroulera : 

Le mardi 18 février 2020 à 20h30,  

à la salle des mariages  
 

COMPTE RENDU CONS EIL MUNICIPAL DU 21 JANVIER  2020  
 

Le Conseil Municipal réuni en séance ordinaire le 21 janvier 2020 sous la 

présidence de Monsieur le Maire Patrick Bagot a examiné les points 

suivants : 

•  Décision du Maire : installation d’une patinoire, 

• Autorisation au Maire à pourvoir pour l’année 2020 les emplois 

contractuels proposés afin de satisfaire des besoins saisonniers de certains 

services dans le cadre de leurs activités et au regard des situations 

particulières auxquelles ils sont confrontés, 

• Création d’un emploi non permanent pour accroissement temporaire 

d’activités au restaurant scolaire,  suite à la reprise de la production des 

repas sur site, et dans l’attente du démarrage des travaux de rénovation, 

restructuration et mise aux normes des bâtiments, 

• Information sur les modifications d’horaires d’ouverture de la garderie 

«les Loupiots », avancé le matin à 7h au lieu de 7h30 ainsi que les mercredis 

et durant les périodes d’ALSH, 

• Augmentation du temps de travail d’un adjoint technique de 33h à 35h et 

création de deux emplois non permanents d’adjoint technique pour 



accroissement temporaire d’activités du 1er février au 30 juillet 2020, suite 

à des besoins de renfort au service ménage, 

• Accord de principe pour la prise en charge des frais de formation 

obligatoire des maitres-nageurs sauveteurs pour la validation du certificat 

d’aptitude à l’exercice de leur profession, 

• Autorisation au Maire de signer la convention d’objectifs et de 

financement « contrat Enfance et Jeunesse » portant sur les conditions 

d’attribution d’une subvention dite prestation de service versée 

annuellement par la CAF, et valable jusqu’en décembre 2022,  

• Autorisation au Président de la régie d’exploitation du centre aquatique 

d’engager avant l’adoption du budget 2020, des dépenses d’investissement 

dans la limite du ¼ des crédits ouverts sur le budget régie précédent,  

• Accord pour la vente de 8 mobile-homes du camping-caravaning au prix 

global de 1 500 € HT à la société SLB 45, 

• Accord pour un échange de terrain entre la commune et EDF pour 

permettre la création d’un sentier piétonnier et une piste cyclable entre la 

Maison de Loire et le bourg, et autorisation au Maire de signer l’acte de 

vente, 

• Avis favorable pour la vente d’un logement France Loire situé 2 rue 

Aragon, 

•Attribution d’une subvention de démarrage de 230 € à une nouvelle 

association « Compagnie Maintenant ou Jamais » ayant pour objet la 

création et reproduction artistique de spectacles, 
 

L’assemblée est informée : 
 

- de remerciements divers, 

- Que les deux dossiers de demande de subvention au titre de la DETR 2019 

pour la réhabilitation de la filière boues de la station d’épuration et la 

création d’un pôle santé n’ont pas été retenus,  

- que l’Autorité de Sureté Nucléaire vient de lever la surveillance renforcée 

de la centrale nucléaire de Belleville,  

- qu’en réponse à une demande de M. Van der Putten qui souhaite avoir une 

copie du rapport d’inspection du restaurant scolaire, M. Bagot a précisé 

qu’il ne lui sera pas donné un exemplaire afin d’éviter toute divulgation et 

par crainte de mauvaise interprétation ; il lui est proposé de le lire sur place 

M. Van der Putten a répondu qu’il prendra rendez-vous en mairie pour 

lecture de ce document. 

 



MEDIATHEQUE DE BELLEVILLE SUR LOIRE  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INSCRIPTION   LISTES  ELECTORALES. 
 

R.E.U (Répertoire Electoral Unique) 

La  réforme  mise en place depuis le 1er janvier 2019, vous permet une 

inscription sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi avant chaque 

scrutin, et non plus jusqu’au 31 décembre de l’année.  

Pour les prochaines élections municipales, qui auront lieu le 15 et 22 mars 

2020, vous avez la possibilité de vous inscrire jusqu’au 7 février 2020.  

Vous pouvez le faire sur  internet via le site de la préfecture, 

https://www.service-public.fr/particuliers ou auprès de la mairie. Il vous 

faudra présenter un justificatif de domicile et une carte d’identité en cours 

de validité.  
 

RECENSEMENT  EN  VUE  DE LA  JOURNEE  DEFENSE  ET  

CITOYENNETE (JDC) 
 

Jeunes français de 16 ans, garçons et filles, faites-vous recenser ! 

Le recensement est obligatoire ! Une attestation de recensement vous 

sera délivrée par la mairie ; elle vous sera indispensable pour vous 

inscrire aux examens : (Bac, permis de conduire) et concours de la 

fonction publique : Pour toute information complémentaire, vous 

pouvez contacter le Centre du service national d’Orléans :  

 : 02.38.65.21.32    Mail : csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr 

 

 

mailto:csn-orleans.sec.fct@intradef.gouv.fr


 

AGENCE  POSTALE    
 

HORAIRE D’OUVERTURE  

Lundi-mardi   9H00 - 12H30 / 14H30 - 17H30  

Mercredi    9H30 - 12H30 / 14H30 - 17H  

Jeudi    9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H30 

Vendredi   9H15 - 12H30 / 14H30 - 17H 

Samedi    9H30 - 12H00 

 

DECHETS VERTS BELLEVILLE    
 

Lundi, mercredi 13h30 -17h,  

Fermeture le samedi  

DECHETERIE  D’ASSIGNY  
 

Heures d'ouverture : horaires d’hiver 

Lundi, mercredi et samedi 

01/10 au 31/03 : 8h-12h - 14h-17h 

 

REGLEMENTATION  DES  BRUITS  DE  VOISINAGE  
 

Les travaux temporaires de rénovation, de bricolage ou de jardinage réalisés 

par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de porter 

atteinte à la tranquillité du voisinage en raison de leur intensité sonore, ne 

peuvent être effectués que :  

- Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30, 

- Le samedi de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00,  

- Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 12h00.  
 

POSSIBILITE DE CONSULTER L’ARRETE DANS SON INTEGRALITE EN MAIRIE 

ET SUR LE SITE INTERNET 

 

CABINET  D’INFIRMIERES  LIBERALES  
 

Le  cabinet d’infirmières situé place Jean Moulin, (à côté du centre de 

dialyse),  vous accueille  tous les mardis et vendredis de 7 h 45 à 8 h 15.   

02.48.72.50.29 

 

https://www.google.fr/url?sa=i&rct=j&q=&esrc=s&source=images&cd=&ved=&url=https://www.flines-lez-raches.fr/actualites/nouvelles/article/2016/novembre/14/la-poste/&psig=AOvVaw37AckSS3xbXu-88Gw7r8Y6&ust=1574765273341692


POLE EDUCATION ENFANCE ET LOISIRS 

 

Tu seras mon roi, je serai ta reine … 

 

Valse de rois et de reines au restaurant scolaire et aux Loupiots, merci aux 

ados pour la fabrication des galettes du mercredi. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Un joli projet musical se prépare le mercredi avec Stephanie et Gaëlle 

d’Equiland, ça apprend, ça travaille, ça répète rendez-vous en juin pour  

apprécier le résultat ! 

 

 

 
 

 

  

Séjour Londres                               

                 

                                                     

Il reste encore quelques places disponibles pour découvrir Londres du 26 

au 30 avril 2020. N’hésitez pas à vous rapprocher de Nathalie à la mairie 

pour plus de renseignements (02-48-78-21-35) 

 

 

 

 

Séjour ados  

 

Disponible du 06 au 12 juillet 2020 ?  Tu aimes les sensations, les activités 

sportives, le dépaysement, Céleste te prépare un séjour dans le sud-ouest à 

Vieux Boucau où tous les ingrédients seront réunis pour passer un excellent 

moment.  Encore un peu de patience et tu auras tous les détails ! 

 

                

 



GALETTE  DES  AINES  
 

C’est dans un esprit de magie que se sont réunis nos ainés du Centre 

Communal d’Action Sociale pour partager la galette le 12 janvier 

dernier. 80 convives dont les résidents du Centre Intergénérationnel ont 

répondu à l’invitation. 

L’animation  était assurée par Kévin DUPONT, qui nous proposait  un 

spectacle de magie aux tables, musique et spectacle de magie sur scène. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 



Galette  

12/01/2020 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Le mercredi 15 janvier à 18h a eu lieu la remise officielle du chèque pour 

l’AFM Téléthon. 

A cette occasion les maires des différentes communes (Sury-près-Léré, 

Léré, Boulleret, Bannay, Sainte Gemme-en-Sancerrois, Savigny) ainsi que 

les pompiers de Santranges participant au Tour des 8 clochers ont été 

conviés et également les représentants des sponsors tels que le CNPE de 

Belleville, DALKIA, ALABEURTHE, UTILE, La Maison de Loire et les 

différentes associations qui ont tous œuvré pour récolter des fonds pour 

cette grande cause. 

C’est autour du verre de l’amitié que tous on été remerciés pour leurs dons 

ou leurs recettes relevant des animations proposées. 

 Sébastien BRUNET, coordonateur pour l’AFM Téléthon a souligné 

l’importance de ces fonds dans la recherche pour lutter contre les maladies 

génétiques. 

Ainsi, grâce à tous les organisateurs, donateurs et participants, 6436,50€ ont 

pu être récoltés sur la commune de Belleville. 

 

Merci à nos associations bellevilloises pour leur investissement : 

 

Les Coulisses du rire, Les Archers de Belleville, Le Belleville Badminton 

Club, Le Tennis de table Belleville-Léré, Le Belleville jogging-club, 

Belleville carpe passion, Le Boxing club Bellevillois, Le groupe scolaire 

Henri FOUCHER, Faut que ça tourne, Le Gym club, Le Judo Club 

Bellevillois, L’Académie de musique, Le Twirling Bâton Bellevillois, 

L’Union Bellevilloise Football Club, Le Club de Natation Bellevillois, Le 

Centre Aquatique Des Presles 
 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Monsieur Didier COUSIN, adjoint aux affaires sportives, en collaboration 

avec Sandrine BUTEAU, Responsable des Sports,  ont géré le projet de 

façon à permettre aux  manifestations de se dérouler dans des conditions 

optimales. 

Merci à Monsieur Patrick BAGOT, Maire et certains élus pour leur 

participation au tour des 8 clochers. 

Le Centre Aquatique Des Presles n’a pas pu recevoir les participants du tour 

des 8 clochers pour un moment de détente en balnéo cette année pour cause 

de travaux, mais ce n’est que partie remise… 

 

Rendez-vous l’année prochaine pour continuer la lutte contre les 

maladies génétiques! 



Les  Archers  de  Belleville sur Loire  

Assemblée générale 

 

 

Samedi 18 Janvier à eu lieu l’assemblée générale des archers en présence 

de Mr COUSIN Didier maire adjoint et de Mr LOUP Éric conseiller 

municipal. Le président en a profité pour remercier la municipalité pour la 

subvention annuelle accordée, ainsi que l’aide apportée pour la venue d’un 

vice-champion olympique pour  la fête du sport et pour la subvention 

exceptionnelle accordée en fin d’année afin des permettre à deux archers du 

club de participer à un tournoi international qui a eu lieu à Nîmes. 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

 



        Repas  
  Saint Valentin 

 

     Samedi 15 février  

             19h30 
        

 

 

à la salle des fêtes  

de Belleville-Sur-Loire 
 

Menu 

Kir et ses Amuses bouches 
Pavé de Merlu, mousse de potiron et sa sauce estragon 

   Rosée d’Amour 

Pavé de Rumsteck, sauce à l’échalote et sa Garniture 

Danses Fromagères et son îlot de verdure 

            Rubis Fruit Rouge 

                  Thé ou Café 

 

 
 

                    Adulte : 24 €                Adhérent : 12 € 
Enfant (- de 12 ans) : 12 €               Enfant (- de 3 ans) : gratuit 

La soirée sera animée par Joffrey et Florian BRUNOT  
 
 



 
 

COUPON    REPONSE 

Réponse et règlement par chèque à l’ordre de  

« FAUT QUE CA TOURNE »  

ou par espèces avant le 12 février 2020 
 

Nom : ……………………………………                Téléphone : 

………………………… 

 

Nombre d’adulte(s) : …………………   x 24   €    soit ………… €   

Nombre d’enfant(s) : …………………  x 12   €   soit …………  € 

Nombre d’adhérent(s) : ………………  x 12   €    soit …………  € 

Nombre d’enfant (- 3 ans) : …………… gratuit             

               Total         ………… € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

J’aimerais être à la table de :…………………………………………… 

 

La réservation ne sera effective qu’après réception du règlement.  

 

Pour tout renseignement, vous pouvez nous contacter au 09.54.97.99.98 

(Mélanie BERTAUX) 

ou à l’adresse suivante : 11 rue des petits boulats 18240 Sury-près-Léré 

 

 

 





 



 
 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 



 



BOXING - CLUB - BELLEVILLOIS 
 

1er tour des Championnats Régionaux BEA Centre Val de Loire 
 

Dimanche 12 janvier au gymnase Yves Dumanoir de Bourges, se déroulait 

le 1er tour des championnats Régionaux de Boxe éducative avec la 

Fédération Française de Boxe. La team Bellevilloise emmenée par les 

entraîneurs Sylvain Boullet et Bas Van Vliet (stagiaire) présentait 6 boxeurs 

sur les 35 Bellevillois engagés en championnat : Hallet Lévy, Barreau 

Jason, Brochet Kylian, Perrotin Sacha, Genty Quentin, et Mendès Raphaël. 

Avec 26 assauts dans la journée le 1er à débuter le 1er  tour fut le jeune Lévy 

Hallet qui obtient sa place en finale par arrêt de son adversaire à la 1ère   

reprise, suivi de Jason Barreau qui pour son 1er assaut s'incline 

malheureusement aux points. Kylian Brochet débutant, remporte haut la 

main son assaut face à un adversaire déterminé. Une belle victoire pour 

l'expérimenté Sacha Perrotin face à un adversaire de 4 kilos de plus. 

Malheureusement défaite aux points de Raphaël Mendès pour son 1er 

assaut et belle victoire de Quentin Genty face à un adversaire de même 

niveau. Nos deux arbitres Bellevillois débutant Noël Alix et Bas Van Vliet 

se sont démarqués par leurs progrès en arbitrage lors du championnat. Au 

total 4 victoires sur 6 pour le 1er tour des demi-finales, dimanche prochain 

2ème tour des demi-finales à st Maur (36) où 4 nouveaux Bellevillois 

défendront les couleurs du club. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



Quart et Demi - finale des Championnats Régionaux BEA à St Maur (36) 
 

Dimanche 19 janvier au gymnase des Planches à St Maur (36250) se 

déroulaient les quarts et demi-finales des Championnats Régionaux Centre 

Val de Loire. Le Boxing Club Bellevillois emmené par l’entraîneur Sylvain 

Boullet, son assistante Clara Guérillon et Alix Noël juge-arbitre  présentait 

3 boxeurs pour ce deuxième tour des championnats : Moreau Aaron poussin 

21-24 kgs, Beaufils Lukas minime 36-39 kg, et Testard Allan minime 39-

42 kgs. Avec 29 assauts de toutes catégories dans la journée. Le 1er à débuter 

fut le jeune Aaron Moreau qui rencontrait un  adversaire de Vendôme de 

même niveau. Aaron plus petit trouva la solution sur les trois reprises et 

remporte sa place pour la finale le week-end prochain. Le deuxième fut 

Lukas Beaufils débutant qui pour son 1er assaut rencontrait un adversaire 

de Blois, malheureusement il s'incline aux pointages des trois juges. Pour 

le 3ème Bellevillois, Allan Testard rencontrait un boxeur de Selles sur Cher, 

beaucoup plus grand, Allan su trouver la solution et remporte son assaut 

pour une demi-finale à Issoudun. Au total 2 victoires sur 3 pour les 

Bellevillois  face à des adversaires de même niveau. Le week-end prochain 

à Issoudun se déroulera les finales Régionales, la team Bellevilloise 

continuera son ascension pour une 1ère  place du podium.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entraînements:  

Boxe éducative débutant: Lundi - Mercredi - Vendredi  de 18h00 à 19h00 

Boxe éducative confirmé - Boxe amateur - Boxe loisir: Lundi -Mercredi -

Vendredi de 19h-21h. 



Finale des Championnats Régionaux BEA à Issoudun 

13 Champions Régionaux et 7 Vice- Champions Bellevillois  !! 
 

La team Bellevilloise sous la coupe de l’entraîneur Sylvain Boullet et Bas 

Van Vliet (stagiaire) se déplaçait dimanche 26 janvier à Issoudun pour les 

finales des Championnats Régionaux de Boxe éducative. Le Boxing Club 

Bellevillois présentait 11 boxeurs de toutes catégories pour une future place 

aux Nationaux. Dans le gymnase Serge Cligman, deux rings et plus de 50 

assauts pour une journée de compétitions très attendue. Les deux premiers 

à débuter furent les jeunes Moreau Aaron et Hallet Lévy qui 

malheureusement n’ont  pu  dévoiler leurs talents faute d'adversaires, 

gagnants ainsi leurs championnats par forfait. Pour Genty Quentin, 

Guérillon Clara, Mendès Léo et Noël Alix ils remportent leurs assauts haut 

la main remportant ainsi le titre de Champions Régionaux. Les autres 

Bellevillois, Legendre Abby Gaëlle, Simon Théo, Brochet Kylian, Perrotin 

Sacha, Corand Léna s'inclinent de peu devant des adversaires de mêmes 

niveaux. Au total, les Bellevillois ont engagé 20 Boxeurs et obtiennent 13 

champions Régionaux et 7 vice-champions, se classant 1er meilleur club de 

la Région Centre en Championnat sur les 25 engagés. 

Une belle victoire collective de nos jeunes pugilistes, bravo à vous tous.  
 

3 Bellevillois sélectionnés pour le Critérium National à Angers  
 

Les qualifiés Guérillon Clara, Noël Alix et Genty Quentin ont décroché 

leurs places ce dimanche pour le Critérium National a la Pommeraye près 

d'Angers qui se déroulera du 3 au 5 avril pour les filles et du 17 au 19 avril 

pour les garçons, la team Bellevilloise très motivée démontrera son  savoir-

faire pour une éventuelle place sur la 1ère marche du podium. 
 

Contact :  
 

Boullet Sylvain  

(Prévot Fédéral) 

06.58.41.45.58 
 

Bas Van Vliet  

(Prévot stagiaire) 

07.84.59.76.78 
 

 



LES  ARCHERS  DE  BELLEVILLE  SUR  LOIRE  

Les Indoor Archery World Series sont une collection de tournois majeurs à 

entrer libre dans le monde entier qui encouragent la compétition d'élite et la 

participation récréative. 

Lors du Tournoi International  de Nîmes qui s'est déroulé les 17-18 & 19 

janvier 2020, 2 archers de Belleville, Jean-François LEFEBVRE et Philippe 

HUNEL se sont mêlés aux 1 123 archers, toutes catégories et toutes armes 

confondues ; ils ont concourus auprès de Champions du Monde et de 

Champions Olympiques de Tir à l'Arc et ils ont représenté honorablement, 

le Club de Tir à l'arc de Belleville-sur-Loire. 



 


